
Nous verrons plus loin que chaque point et périmètre de la carte permet
d’accéder directement à la fiche descriptive du poste de travail ou de
l’installation.

Chaque point rouge représente
un poste de travail qui a été mis
en cause dans l’apparition
d’une maladie professionnelle :
• les postes décrits de

manière exhaustive, en
rouge foncé ;

• les postes en cours
d’enquête, en rouge clair ;

• les postes disparus, en
violet.

Les périmètres jaunes
représentent les installations du
territoire : cokerie, aciérie,
raffinerie, ateliers…

La fonction « recherche » 
permet de sélectionner les
postes ou les installations en
fonctions de nombreux critères
qui peuvent être croisés, si
besoin. Cf. sur le site.

La liste des résultats de la
recherche permet d’accéder
directement à l’installation ou
au poste de travail recherché.
L’ordre de la sélection peut être
choisi en fonction de :
• le numéro identifiant du cas

(ID)
• la commune concernée par

l’installation ou le poste de
travail recherché

• le nom de l’installation
• le nom du poste de travail.

OU SE SITUE LE RISQUE ?



La fonction « recherche » permet de sélectionner les critères de recherche afin
de cibler les cas qui nous intéressent.
La recherche peut être  

courante   avancé .

Le tableau ci contre, permet
d’accéder à :

• la fiche de la personne à
partir de son identifiant
et de son pseudo *

• la ou les  fiches des
maladies déclarées pour
chaque cas.

On peut ordonner la présentation
des résultats en fonction des
pr ior i tés  de  recherche ,
simplement en cliquant sur le
titre de la colonne du tableau :
ID  ; Pseudo  ; Naissance  ;
Fonctions lésées ; Maladies
déclarées ; Date de création….

* Pour des raisons de confidentialité
des données personnelles, le pseudo
est  dest iné  à  disparaî tre
prochainement 

QUI A TOUCHE LE RISQUE ?



La fonction « recherche », permet de sélectionner les noms des maladies
répertoriés dans le cadastre, en fonction des critères que nous souhaitons
appliquer.

Je sélectionne « benzène »       J’obtiens deux pages de résultats dans
dans les « risques PAR »    lesquelles le risque PAR benzène apparaît

Ce tableau présente la liste des
« risques DE » avérés (maladies),
répertoriés dans le cadastre, en
lien avec chaque cas concerné.

Apparaissent ici les risques
D E  et les risques PAR en
relation avec chaque cas :

• le cas 28 présente un
cancer broncho-pulmonaire
PAR expos i t i on  à
poussières de fibres
d’amiante, fumées de brai
de houille (HAP), fumées
de graisses minérales
(HAP)

• le cas 42 présente un
cancer broncho-pulmonaire
PAR expos i t i on  à
poussières de fibres
d’amiante,  poussières
d’oxydes de fer, poussières
de silice christalline, HAP.

• Le cas 29 présente un
c a n c e r  b r o n c h o -
pulmonaire, PAR les brais
de houille (HAP) et les
goudrons de houille (HAP).

AVEC QUELLES MALADIES?



Une recherche détaillée peut s’effectuer par commune :

Et par installation

Ce tableau rend compte de l’état
de complétude du Cadastre
relativement au nombre de
maladies enregistrées.

Ces données sont organisées en
fonction de :

Exposés connus du SIC : ce
sont les personnes pour qui une
demande de reconnaissance en
maladie professionnelle a été
présentée après enquête au pôle
de coordination du SIC.

Maladies déclarées : ce sont les
maladies qui ont donné lieu à une
demande de reconnaissance en
maladie professionnelle.

Maladies reconnues : ce sont les
maladies  dont  l ’or ig ine
professionnelle a été reconnue
par la CPAM.

Postes de travail connus : ce
sont les postes impliqués dans
l’apparition d’une maladie
professionnelle.

Postes de travail actifs : parmi
les postes de travail connus, ce
sont les postes qui existent
toujours sur le territoire du SIC.

Enquêtes du CHSCT : ce sont
les enquêtes obligatoires,
effectuées par le CHSCT de
l’entreprise dans laquelle une
maladie professionnelle est
reconnue.

Risque réduit : ce sont les postes
de travail dans lesquels le risque
d’exposition a été réduit (par
exemple, par l’introduction d’une
nouvelle technologie).

Risque éliminé : ce sont les
postes dans lesquels le risque a
été éliminé.

TABLEAU DE BORD DES RISQUES PRIORITAIRES



Le logiciel permet différents modes d’accès aux informations. Parmi les choix
possibles, on peut décider d’effectuer une recherche à partir de l’identifiant de la
personne.

En cliquant sur le pseudo (plus tard sur l’ID*), on ouvre la fiche de la personne

* Le pseudo disparaîtra prochainement et sera remplacé par l’ID.

On ouvre la fonction recherche
dans l’onglet : « Qui a touché le
risque ?».

On saisit le numéro identifiant
du cas : ici le 159.

Après validation, on obtient :

Le tableau qui  permet
d’accéder à la fiche de la
personne (ID 159) et à la fiche
de la maladie qu’elle a déclarée.

CAS 159 : QUELLES INFORMATIONS ?



En cliquant sur Liste, on obtient
les installations et les postes de
travail à risque, touchés par la
personne

En activant les liens, on accède à
la fiche de l’installation et du
poste de travail sélectionné.
Le système supporte autant de
fiches d’installations et de
postes de travail que nécessaire.

En cliquant sur le nom de la
maladie, on accède à sa fiche

CAS 159 : LA FICHE DE LA PERSONNE



L’activation du lien ACIERIE&COULÉE CONTINUE, dans la fiche
de la personne, ouvre la description de l’installation (dans
laquelle se trouvent les postes de travail que la personne a
touchés), avec l’indication de son périmètre géographique
(en jaune).

Film sur une aciérie brésilienne : https://www.youtube.com/watch?v=CrqfRuACeqE

La première partie de la
description concerne les
caractéristiques physiques de
l’installation et un aperçu du
procédé de fabrication.

La deuxième partie, en orange,
décrit les caractéristiques de
l’environnement de travail et les
principaux facteurs de risque.
Ces derniers (les risques PAR),
sont indiqués en rouge.

Enfin, en « Notes » apparaissent
les documents (art icles,
documents  sc ient i f iques ,
photos…) permettant d’illustrer
les propos ci-dessus : ici la
vidéo d’une aciérie au Brésil.

CAS 159 : L’INSTALLATION 12



Dans l’installation « aciérie et coulée continue », le cas 159 a touché 4 postes de
travail dans lesquels la présence de benzène et HAP est avéré et qui sont en cause
dans l’apparition de sa maladie: une leucémie aiguë myéloïde :

.

Les liens permettent d’accéder
directement aux fiches des
postes de travail qui concernent
le cas.

Il existe une fiche pour chaque
poste de travail ; le logiciel
supporte autant de fiches que
nécessaire

CAS 159 : LES POSTES DE TRAVAIL



Parmi les quatre postes de travail en cause, nous sélectionnons le 339 :
Plancher des convertisseurs, 11m50, réfection des tuyères.

Périmètre de travail
(2mx2m) de la personne avec
d e s c r i p t i o n  d e  s o n
environnement proche.

CQF  : ce qu’il fait dans son
poste, comment il agit, avec
quels outils, dans quelles
conditions, etc..

S p é c i f i c i t é s  l o c a l e s   :
caractéristiques spécifiques à
ce lieu et qui en font
la «singularité».

Risques DE (avérés)  :
maladies professionnelles
reconnues chez des sujets
ayant travaillé dans ce lieu.

Risques PAR (prioritaires) :
principaux risques constatés
sur ce lieu de travail.

Maladies déclarées : par les
sujets exposés connus du SIC,
ayant travaillé dans ce lieu.
Les  l i ens  permet ten t
d’accéder aux fiches des
maladies et des personnes.

Autant de fiches maladie que
nécessaire.

CAS 159 : LE POSTES DE TRAVAIL 339



Définition de la maladie avec indication des agents en cause (ici benzène, HAP) ;
indication du tableau de maladie professionnelle dans lequel la maladie a été
reconnue (ici tableau n°4).

Imputabilité de la maladie au milieu de travail:

LES 5 QUESTIONS

1. L'atteinte est-elle susceptible d'avoir une origine professionnelle ?
2. Quels risques PAR (nuisances) sont susceptibles de la causer ?
3. Sont-ils présents dans les postes de travail du sujet ?
4. L'atteinte peut-elle être imputée à des facteurs non professionnels

d'importance notable ?
5. Connaît-on des cas analogues ?

D i a g n o s t i q u e  du médecin
traitant caractérisant la maladie

Travaux effectués : bref résumé
des travaux ayant exposé la
personne aux agents en cause
dans l’apparition de la maladie

Imputabilité de la maladie au
milieu de travail : argumentaire
d’imputabilité, construit à partir
de 5 questions : cf ci-dessous.

Postes de travail en cause :
liste des postes de travail
touchés par la personne et
l’ayant exposée aux facteurs de
r isque,  en cause dans
l’apparition de la maladie.
Chaque fiche de poste de travail
peut être consultée en activant le
lien.

D o c u m e n t s   :  documents
médicaux e t  médicaux-
administratifs (anonymes)
consultables en activant le lien.

CAS 159 : LA MALADIE


